
 
 
 

Vous êtes convoqués à la 2e séance extraordinaire de la 1710e session du conseil municipal de 
Saint-Roch-de-l'Achigan, devant se tenir ce mercredi 12 novembre 2025 à 18 h 30, à la Chapelle 
du Vieux-Couvent, située au 7, rue du Docteur-Wilfrid-Locat à Saint-Roch-de-l’Achigan. 
 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 

 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

2.1 Déclarations d'intérêts des élus 
 

2.2 Adoption de l'ordre du jour 
 

3. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

3.1 Aucun 
 

4. RAPPORT D’ACTIVITÉS DES MEMBRES DU CONSEIL 
 

4.1 Aucun 
 

5. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

5.1 Aucun 
 

6. RECETTES ET COMPTES À PAYER 
 

6.1 Aucun 
 

7. AVIS DE MOTION ET ADOPTION DE RÈGLEMENTS 
 

7.1 Aucun 
 

8. ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FINANCES 
 

8.1 Résolution autorisant le paiement des décomptes progressifs #1 à 4 relativement aux 
travaux de rénovation du Vieux-Couvent 

 

9. OCTROI DE CONTRATS OU MANDATS 
 

9.1 Octroi de mandats relatifs aux chantiers de réfection de la rue Armand-Majeau et du rang 
Sainte-Henriette 

 

10. SERVICES DES TRAVAUX PUBLICS, AQUEDUC ET ÉGOUTS 
 

10.1 Résolution autorisant une entente avec Hydro-Québec à la suite de la démolition du P'tit 
garage 

 

11. SERVICE DE L’URBANISME 
 

11.1 Aucun 
 

12. SERVICES DES LOISIRS ET DE LA CULTURE 
 

12.1 Aucun 
 

13. DIVERS 
 

13.1 Aucun 
 

14. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

15. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 


